
 

Reconnaissance des acquis 

Les personnes ayant un DEC ou une AEC peuvent se voir reconnaître des cours de leur programme. 
Les reconnaissances peuvent varier selon le dossier de l’étudiante ou de l’étudiant. 

Cette liste est transmise à titre indicatif et est modifiable sans préavis. 
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Sciences appliquées (DECBAC) 
 

 
 

Technologie minérale (271.A0) Baccalauréat en géologie (7728) 
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CHEMINEMENT DEC-BAC 
 
Des ententes DEC-BAC sont en vigueur pour ce programme. Elles sont applicables pour les étudiantes et 
étudiants au DEC en Technologie minérale (271.A0) provenant du Cégep de Thetford, du Cégep de Sept-Îles et 
du Cégep de l’Abitibi Témiscamingue. 
 
Pour être admissible au cheminement DEC-BAC, la personne candidate devra satisfaire les critères 
d’admissibilité suivants : 
 

 Être en voie d’obtenir son DEC en Technologie minérale (271.A0), ou l’avoir obtenu dans un délai 
maximal de 5 ans  

 Avoir une cote R minimale de 25  
 Avoir réussi les préalables collégiaux suivants en Mathématiques: Calcul différentiel (201-SN2-RE ou 

0M02 ou 7MA1 ou 0PU2) et Calcul intégral (201-SN3-RE ou 0M03 ou 7MA2 ou 0PU3) 
 Avoir réussi les préalables collégiaux suivants en Physique: Mécanique (203-SN1-RE ou 0P01 ou 

7PH1) et Électricité et magnétisme (203-SN2-RE ou 0P02 ou 7PH2).  
 

 

 
Au terme de leur formation en Technologie minérale (271.A0), les étudiantes et 
étudiants qui répondent aux critères d’admissibilité et ont atteint les 
compétences du programme 271.A0 pourront se voir reconnaître un total de 29 
crédits du programme de Baccalauréat en géologie (7728).  
 
Ainsi, leur programme universitaire pourra être complété en deux ans.  

 

 
 


